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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'économie, de l'emploi et de l'énergie
Service de police du commerce et de lutte contre le travail au noir 

Commission d'examens LTVTC 

Courrier A  

«Qualité» 
«Prénom» «Nom» 
«Adresse» 
«NP» «Ville» 

ATTESTATION PRE-REQUIS POUR EXAMENS LTVTC 
en vue de l'obtention d'une carte professionnelle de chauffeur de Taxi ou de VTC 

 TAXI  VTC   Tentative No «Tentative»  PV de notes 

«Qualité» «Prénom» «Nom» («Date_de_naissance_1») a présenté les documents listés ci-dessous : 

JUSTIFICATIFS EXAMENS THEORIQUES : 

No session : «No_session» Date session : «Date_session»

JUSTIFICATIFS PRE-REQUIS :     

 PR 1 Connaissance orale de la langue française équivalant au moins au niveau B1 du CECRL

 PR 2 Connaissance orale de la langue anglaise équivalant au moins au niveau A2 du CECRL

 PR 3 Accueil des clients PMR personnes en situation de handicap

 PR 4 Compétences sociales et de gestion des conflits

 PR 5 Connaissances théorique et pratique de la conduite écologique

Le service de police du commerce et de lutte contre le travail au noir certifie avoir reçu les documents justificatifs 
concernant les pré-requis à l'examen LTVTC (RTVTC art. 7 al. 3) 

Le candidat «Prénom» «Nom» peut donc s'inscrire aux examens théoriques d'une session d'examens 
LTVTC. 

Matthias Stacchetti 
Président 


